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   La construction d’un barrage au 
lieu dit «la Meuse» en 1856 a per-
mis l’approvisionnement de Gignac 
en eau pendant de très longues an-
nées. En 1912, le barrage fût équipé 
d’une turbine permettant la produc-
tion d’électricité pour les besoins de 
l’époque. 

Une importante crue en 1963 em-
porta cette digue. En 1980, la com-
mune a obtenu l’autorisation de 
reconstruire un nouvel ouvrage sur 
le même emplacement, et la pro-
duction redémarra 4 ans plus tard. 
L’autorisation préfectorale obtenue 
pour une durée de 30 ans en 1984 
va se terminer en 2014. 

Pour anticiper cette échéance, une 
étude sur le devenir de cette produc-
tion hydro-électrique a été réalisée. 
La commune a retenu le projet de 
rajouter une 3ème turbine plus petite 
mais plus sensible aux faibles débits 
du þ euve. Ces travaux vont permet-

tre d’ac-
croitre la 
valeur du 
patrimoine 
communal 
et de res-
ter ý d¯les 
aux choix 

de nos prédécesseurs. Ils vont éga-
lement permettre à notre équipe-
ment d’être conforme aux nouvelles 
exigences des services de l’Etat et 
d’être éligible à un nouveau tarif de 
rachat de notre production. 

Edito
René Gomez, président de Gignac Energie

Nous demarrerons 
en 2012, les travaux 
qui assureront pour 
les 20 prochaines 
années une plus 
grande production 
électrique
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Facturation

Syntaxe des taxes > La CSPE 

N° 41

Qu’est ce que la CSPE ?
La CSPE est la contribution au ser-
vice public de l’électricité. Elle est 
payée par tous les consommateurs 
ý naux dô®lectricit®, avec un plafond 
pour les consommateurs des indus-
tries électro-intensives.

A quoi sert elle ?
Elle permet aux distributeurs d’électri-
cité d’être compensés pour les éven-
tuels surcoûts liés à la mission de 
service public qui leur est attribuée. 
En particulier, cela concerne 3 aspects : 
• Les surcoûts résultant des politi-
ques de soutien aux énergies renou-
velables, 
• Le surcoût de production électrique 

dans certaines zones îliennes non 
connectées au réseau, 
• Les aspects sociaux de la fourniture 
d’électricité, en particulier depuis son 
classement en « bien de première né-
cessité » (voir dossier au verso).

Qui la perçoit ?
le produit de cette taxe est perçu par 
la régie qui la reverse intégralement 
à la caisse des dépôts et consigna-
tions.

Que représente cette taxe ?
Le montant de cette taxe est propor-
tionnel à la consommation, son taux 
est de 0.0045 ú par kw/h.

Travaux rue Sainte 
Claire de Rouqueyrol
> L’enfouissement des 
réseaux d’électricité 
est prévu pour le mois 
de septembre

Aménagement du 
quartier de la gare 
routière
> le service électricité 
va enlever le poteau 
disgracieux situé près 
de la Tour, enfouir le 
réseau et procéder à 
son extension pour 
les aménagements 
futurs du quartier. 
Un projecteur sera 
rajout® aý n de mettre 
la Tour en valeur
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Un accompagnement 
personnalisé selon votre situation

Il faut savoir que Gignac Energie est 
à l’écoute des usagers en situation 
difýcile pour les conseillers dans la 
gestion de leur consomma-
tion. Une chargée de clien-
tèle est à votre disposition 
pour choisir avec vous le 
contrat le mieux adapté à 
vos besoins ce qui vous 
permettra de faire des éco-
nomies d’énergie et de ré-
duire votre facture. Elle vous donnera 
également des informations sur les 
tarifs sociaux et les dispositifs d’aide.

Le tarif de première 
nécessité

La législation organise la possibilité 
d’avoir un tarif « social » dit de pre-
mi¯re n®cessit®. Ce Tarif de Premi¯re 
Nécessité (TPN) vous permet d’avoir 
une réduction sur votre abonnement 
ainsi que sur les 100 premiers kWh 
consommés chaque mois. La réduc-
tion représente de 30 à 50% de vo-
tre facture annuelle en fonction de la 
composition de votre foyer. La réduc-
tion moyenne constatée sur une fac-
ture annuelle est de 70 ú TTC. Cette 
réduction, valable pendant un an, 
peut être renouvelée après validation 
annuelle de vos droits par les orga-
nismes d’assurance maladie.

Qui peut b®n®ýcier du Tarif de 
Première Nécessité ?

Pour accéder à ce tarif spécial, 
vous devez :

• b®n®ýcier dôun quotient so-
cial inférieur ou égal à celui 
ouvrant droit à la couverture 
maladie universelle com-
plémentaire.
• être titulaire d’un contrat 
dô®lectricit® de 3 ¨ 9 kVA in-
clus pour votre résidence 
principale. 

Le fonds de solidarité logement

Le fonds de solidarité pour le logement 
(FSL) accorde des aides ýnanci¯res 
aux personnes en difýcult® pour leur 
permettre d’accéder à un logement 
ou de sôy maintenir. Les aides du FSL 
offrent, entre autre, la possibilité  de 
b®n®ýcier dôune remise forfaitaire sur 
une facture d’énergie de l’année.

Renseignements 
complémentaires

• Service client¯le de Gignac Energie : 
1 av. Maréchal Foch 
BP 11
04 67 57 01 92
• Centre Communal dôAction Social : 
Mairie, place Auguste Ducornot 
BP 48
04 67 57 01 22

Le point sur l’action sociale dans le secteur

L’énergie solidaire > A savoir et faire savoir... A noter sur votre agenda

Visite du barrage 
de la Meuse
Samedi 18 septembre
de 10h à 12h et de 14h à 16h
Rendez-vous devant le camping 
municipal la Meuse, chemin de la 
Meuse (direction route d’Aniane)

Visites assur®es dans le cadre 
des journées du patrimoine par 
René Gomez, président de Gi-
gnac Energie, régie d’électrici-
té, d’eau et d’assainissement et 
Gilles Cougoureux, directeur.

En bref....Pour information...
Dimanche 9 mai, l’équipe de garde 
de Gignac Energie a dû intervenir 
en urgence rue de la Convention 
pour désobstruer le réseau qui était 
bouché à cause d’un déversement 
en masse d’enduit de façade réalisé 
suite à des travaux sur deux mai-
sons du quartier. Le lendemain, un 
curage plus puissant a dû être réali-
sé. De plus, ils ont constaté que des 
huiles (vidanges ou fritures) sont 
déversées régulièrement dans les 
r®seaux. Ces infractions sont punies 
par de lourdes amendes conformé-
ment au code de l’environnement.

L’énergie est un poste de dé-
pense important pour les mé-
nages, mais les personnes en 
situation de précarité peuvent 
trouver des solutions pour 
maîtriser leur consommation 
et faire baisser leurs factures 
grâce à un suivi personnalisé, 
des tarifs sociaux et des aides 
sp®ciýques.

Des solutions 
existent 
pour aider 
les personnes 
en difýclut® 


